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(54) ROBOT DE NETTOYAGE AUTONOME ÉQUIPÉ D’UN DISPOSITIF DE NETTOYAGE HUMIDE

(57) Le robot de nettoyage autonome (2) comprend
un corps principal (3) ; un dispositif de nettoyage humide
(11) monté mobile par rapport au corps principal (3) entre
des positions active et inactive ; et un mécanisme d’en-
traînement en translation (17) configuré pour déplacer
en translation le dispositif de nettoyage humide (11) entre
les positions active et inactive. Le mécanisme d’entraî-
nement en translation (17) comporte une pluralité de
plots d’entraînement (18) qui comportent chacun une
partie d’entraînement filetée (21) configurée pour coo-

pérer avec une partie d’entraînement filetée complémen-
taire (22) respective prévue sur le dispositif de nettoyage
humide (11); et un mécanisme de transmission de mou-
vement (25) configuré pour entraîner en rotation les plots
d’entraînement (18) simultanément dans un premier
sens de rotation de manière à déplacer le dispositif de
nettoyage humide (11) vers la position active, et dans un
deuxième sens de rotation de manière à déplacer le dis-
positif de nettoyage humide (11) vers la position inactive.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des appareils de nettoyage autonome équipé d’un dis-
positif de nettoyage humide, et plus particulièrement au
domaine des aspirateurs robots pouvant se déplacer de
manière autonome sur une surface à nettoyer et permet-
tant d’aspirer des poussières et des déchets présents
sur la surface à nettoyer, qui peut par exemple être du
carrelage, du parquet, du stratifié, de la moquette ou un
tapis, et éventuellement de laver la surface à nettoyer
simultanément à une opération d’aspiration.

Etat de la technique

[0002] Les robots de nettoyage autonomes sont deve-
nus d’un usage commun de nos jours, ceux-ci permettant
de nettoyer des surfaces complètes d’une habitation
sans aucune assistance de l’utilisateur dès l’instant où
ces surfaces sont planes, c’est-à-dire sur un même ni-
veau. Ils offrent ainsi un gain de temps considérable aux
utilisateurs pour pratiquer d’autres activités.
[0003] Le document CN103006153 divulgue un robot
de nettoyage autonome comprenant :

- un corps principal comportant une face inférieure qui
est configurée pour être orientée vers une surface à
nettoyer,

- deux roues motrices montées mobiles en rotation
sur le corps principal et configurées pour rouler sur
la surface à nettoyer,

- un dispositif de nettoyage humide monté mobile en
translation par rapport au corps principal selon une
direction de translation, qui est sensiblement verti-
cale lorsque le robot de nettoyage autonome repose
sur une surface horizontale, et entre une position
active dans laquelle le dispositif de nettoyage humi-
de est configuré pour être en contact avec la surface
à nettoyer et une position inactive dans laquelle le
dispositif de nettoyage humide est configuré pour
être situé à distance de la surface à nettoyer, et

- un mécanisme d’entraînement en translation confi-
guré pour déplacer en translation le dispositif de net-
toyage humide selon la direction de translation et
entre la position active et la position inactive.

[0004] Le mécanisme d’entraînement en translation
décrit dans le document CN103006153 comporte un ar-
bre rotatif qui est solidaire en rotation d’un support de
serpillère appartenant au dispositif de nettoyage humide
et qui est pourvu d’une partie d’entraînement filetée, et
un moteur de levage couplé mécaniquement à la partie
d’entraînement filetée de l’arbre rotatif, via une vis sans

fin, de telle sorte qu’une rotation du moteur de levage
entraîne un déplacement vertical du dispositif de nettoya-
ge humide entre la position active et la position inactive
en fonction du sens de rotation du moteur de levage.
[0005] Une telle configuration du mécanisme d’entraî-
nement en translation est susceptible d’entraîner un arc-
boutement du dispositif de nettoyage humide lors de ses
déplacements entre la position active et la position inac-
tive, ce qui est susceptible de nuire à l’intégrité du mé-
canisme d’entraînement en translation et donc du robot
de nettoyage autonome.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un robot de nettoyage auto-
nome qui soit de structure simple, économique, compac-
te et fiable.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un robot de
nettoyage autonome comprenant :

- un corps principal comportant une face inférieure qui
est configurée pour être orientée vers une surface à
nettoyer,

- un dispositif de nettoyage humide monté mobile en
translation par rapport au corps principal selon une
direction de translation, qui est sensiblement verti-
cale lorsque le robot de nettoyage autonome repose
sur une surface horizontale, et entre une position
active dans laquelle le dispositif de nettoyage humi-
de est configuré pour être en contact avec la surface
à nettoyer et une position inactive dans laquelle le
dispositif de nettoyage humide est configuré pour
être situé à distance de la surface à nettoyer, et

- un mécanisme d’entraînement en translation confi-
guré pour déplacer en translation le dispositif de net-
toyage humide selon la direction de translation et
entre la position active et la position inactive.

[0009] Le mécanisme d’entraînement en translation
comporte :

- une pluralité de plots d’entraînement qui sont espa-
cés les uns des autres, chaque plot d’entraînement
s’étendant selon un axe d’extension respectif qui est
sensiblement parallèle à la direction de translation
et étant monté mobile en rotation par rapport au
corps principal autour de son axe d’extension, cha-
que plot d’entraînement comportant une partie d’en-
traînement filetée configurée pour coopérer avec
une partie d’entraînement filetée complémentaire
respective prévue sur le dispositif de nettoyage hu-
mide, et
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- un mécanisme de transmission de mouvement qui
est couplé mécaniquement aux plots d’entraîne-
ment, le mécanisme de transmission de mouvement
étant configuré pour entraîner en rotation les plots
d’entraînement simultanément, à savoir de manière
synchronisée, dans un premier sens de rotation de
manière à déplacer le dispositif de nettoyage humide
vers la position active, et étant configuré pour en-
traîner en rotation les plots d’entraînement simulta-
nément, à savoir de manière synchronisée, dans un
deuxième sens de rotation, opposé au premier sens
de rotation, de manière à déplacer le dispositif de
nettoyage humide vers la position inactive.

[0010] Une telle configuration du mécanisme d’entraî-
nement en translation, et plus particulièrement des plots
d’entraînement, assure un guidage optimal du dispositif
de nettoyage humide lors de ses déplacements entre la
position active et la position inactive, sans risque d’arc-
boutement du dispositif de nettoyage humide puisqu’il
est guidé par les plots d’entraînement qui sont synchro-
nisés en rotation. Ces dispositions confèrent au robot de
nettoyage autonome selon la présente invention une fia-
bilité accrue.
[0011] De plus, le mécanisme d’entraînement en
translation selon la présente invention est compact, ce
qui permet de maximiser la place disponible à l’intérieur
du corps principal pour d’autres composants du robot de
nettoyage autonome, tel qu’un réservoir de liquide de
nettoyage équipant le dispositif de nettoyage humide, et
un système de mise en mouvement apte à mettre en
mouvement des éléments de nettoyage, par exemple
des serpillères, équipant le dispositif de nettoyage humi-
de. Il est ainsi possible notamment soit d’augmenter le
volume du réservoir de liquide de nettoyage afin d’aug-
menter l’autonomie de lavage du robot de nettoyage
autonome, ou soit de diminuer l’encombrement du robot
de nettoyage autonome, notamment de telle sorte que
ce dernier puisse passer aisément sous des meubles.
[0012] En outre, une telle configuration du mécanisme
d’entraînement en translation permet, lorsque le dispo-
sitif de nettoyage humide est en position active, de sou-
lever aisément de quelques millimètres le corps principal
(par exemple une partie arrière du corps principal lorsque
le dispositif de nettoyage humide est situé dans la partie
arrière du corps principal) et ainsi d’augmenter les frot-
tements du dispositif de nettoyage humide sur le sol, du
fait du poids exercé par le corps principal sur le dispositif
de nettoyage humide, ce qui augmente l’efficacité de
grattage du dispositif de nettoyage humide sur le sol et
donc la qualité de nettoyage du robot de nettoyage auto-
nome.
[0013] Le robot de nettoyage autonome objet de la pré-
sente invention est conçu, comme la majorité des robots
de nettoyage autonome, pour nettoyer efficacement les
sols lorsqu’il se déplace selon une direction de déplace-
ment parallèle à l’axe longitudinal du robot de nettoyage
autonome et selon un sens de déplacement prédétermi-

né. La direction de déplacement parallèle à l’axe longi-
tudinal du robot de nettoyage autonome et le sens de
déplacement prédéterminé définissent une direction de
déplacement principale du robot de nettoyage autonome
objet de la présente invention. Ainsi, une partie avant ou
une partie arrière du corps principal du robot de nettoya-
ge autonome est identifiée par rapport à la direction de
déplacement principale du robot de nettoyage autono-
me.
[0014] Le robot de nettoyage autonome peut en outre
présenter une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises seules ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’entraînement filetée de chaque plot d’entraîne-
ment et la partie d’entraînement filetée complémentaire
respective forment une liaison hélicoïdale préférentielle-
ment de type irréversible de manière à éviter que le dis-
positif de nettoyage humide remonte tout seul au contact
du sol à nettoyer. De plus, le fait d’avoir une pluralité de
liaisons hélicoïdales pour abaisser ou relever le dispositif
de nettoyage humide permet d’appliquer une force de
plaquage important du dispositif de nettoyage humide
sur le sol à nettoyer, ce qui favorise le nettoyage de cette
dernière.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme de transmission de mouvement comporte
une courroie de transmission qui est couplée mécani-
quement avec chacun des plots d’entraînement.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
courroie de transmission est crantée, et chaque plot d’en-
traînement comporte une partie d’accouplement qui est
dotée d’une denture périphérique qui s’engrène avec la
courroie de transmission. Une telle configuration de la
courroie de transmission et des plots d’entraînement as-
sure une synchronisation de la rotation des différents
plots d’entraînement via un mécanisme de transmission
de mouvement simple et efficace. En particulier, l’utilisa-
tion d’une courroie de transmission crantée évite tout ris-
que de glissement et de décalage en rotation d’un plot
d’entraînement par rapport aux autres plots d’entraîne-
ment.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
courroie de transmission est disposée autour des plots
d’entraînement.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte des moyens
d’immobilisation configurés pour immobiliser en transla-
tion chaque plot d’entraînement par rapport au corps
principal. De tels moyens d’immobilisation garantissent
une pure rotation de chaque plot d’entraînement, et donc
un déplacement optimal du dispositif de nettoyage hu-
mide selon la direction de translation.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque partie d’entraînement filetée comporte une sur-
face externe filetée, et chaque partie d’entraînement fi-
letée complémentaire comporte une surface interne file-
tée configurée pour coopérer avec la surface externe fi-
letée de la partie d’entraînement filetée respective.
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[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte une base de
support qui est logée au moins en partie dans le corps
principal et qui comprend les différentes parties d’entraî-
nement filetées complémentaires.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque partie d’entraînement filetée complémentaire est
formée par un orifice traversant fileté prévu sur la base
de support.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base de support présente une forme globalement rec-
tangulaire.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des plots d’entraînement est disposé à proximité
d’un coin respectif de la base de support.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte un support de
serpillère sur lequel est destinée à être montée une ser-
pillère.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte une plaque de
support qui est disposée à l’extérieur du corps principal,
le support de serpillère étant fixé à la plaque de support.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
plaque de support est fixée à la base de support et est
disposée entre la base de support et le support de ser-
pillère.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
face inférieure du corps principal comporte une surface
inférieure principale et un emplacement de réception
pourvu d’une surface de fond qui est située en retrait de
la surface inférieure principale, le support de serpillère
étant reçu dans l’emplacement de réception lorsque le
dispositif de nettoyage humide est dans la position inac-
tive.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
plaque de support est au moins en partie reçue dans
l’emplacement de réception lorsque le dispositif de net-
toyage humide est dans la position active.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps principal comporte une ouverture de passage dé-
bouchant dans la surface de fond, la base de support
étant configurée pour faire saillie à travers l’ouverture de
passage et dans l’emplacement de réception lorsque le
dispositif de nettoyage humide est dans la position active.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base de support comprend une paroi de fond qui est con-
figurée pour être située en retrait de l’ouverture de pas-
sage lorsque le dispositif de nettoyage humide est dans
la position inactive, et qui est configurée pour être située
au-delà de l’ouverture de passage lorsque le dispositif
de nettoyage humide est dans la position active.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte en outre une
serpillère montée de manière amovible sur le support de
serpillère, la serpillère étant configurée pour être en con-
tact avec la surface à nettoyer lorsque le dispositif de
nettoyage humide est dans la position active.

[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte un réservoir de
liquide de nettoyage qui est configuré pour alimenter en
liquide de nettoyage une serpillère montée sur le support
de serpillère.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide est décalé par rapport à
une partie centrale du corps principal. De façon avanta-
geuse, le dispositif de nettoyage humide est disposé
dans une partie arrière du corps principal.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’entraînement en translation est disposé
dans une partie arrière du corps principal.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’entraînement en translation est configuré
pour maintenir le dispositif de nettoyage humide sensi-
blement horizontalement lorsque le robot de nettoyage
autonome repose sur une surface horizontale et que le
dispositif de nettoyage humide est déplacé entre les po-
sitions active et inactive.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’entraînement en translation comporte un
moteur électrique qui est disposé dans le corps principal
et qui est couplé mécaniquement au mécanisme de
transmission de mouvement.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme de transmission de mouvement comporte un
train d’engrenage couplé mécaniquement à un arbre de
sortie du moteur électrique. De façon avantageuse, la
courroie de transmission est couplée mécaniquement au
train d’engrenage par exemple via un pignon d’entraîne-
ment disposé à l’intérieur de la courroie de transmission.
De façon avantageuse, la courroie de transmission en-
toure les plots d’entraînement et le pignon d’entraîne-
ment. Une telle disposition de la courroie de transmission
assure un assemblage aisé et fiable du train d’engrenage
et de la courroie de transmission.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
pignon d’entraînement a un axe de pignon qui est sen-
siblement parallèle aux axes d’extension des plots d’en-
traînement. Pour des raisons d’encombrement en hau-
teur, le moteur électrique est avantageusement position-
né de telle sorte que son axe de rotation est sensiblement
perpendiculaire aux axes d’extension des plots d’entraî-
nement et à l’axe de pignon du pignon d’entraînement.
Autrement dit, l’axe de rotation du moteur électrique est
horizontal alors que les axes d’extension des plots d’en-
traînement et l’axe de pignon du pignon d’entraînement
sont verticaux lorsque le robot de nettoyage autonome
repose sur une surface horizontale. De façon avantageu-
se, le renvoi à 90° entre l’arbre de sortie du moteur élec-
trique et le pignon d’entraînement est réalisé par une vis
sans fin coaxiale à l’axe de rotation du moteur électrique
et par un pignon engrainant sur la vis sans fin.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps principal comporte une ouverture d’aspiration dé-
bouchant dans la face inférieure du corps principal.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention,
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l’ouverture d’aspiration s’étend transversalement à une
direction de déplacement principale du robot de nettoya-
ge autonome.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’ouverture d’aspiration débouche dans une partie avant
de la face inférieure du corps principal.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, ro-
bot de nettoyage autonome comprend une brosse de
nettoyage rotative montée mobile en rotation dans le
corps principal autour d’un axe de rotation qui s’étend
transversalement à la direction de déplacement princi-
pale du robot de nettoyage autonome.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte un dispositif de
détection de position configuré pour détecter les posi-
tions occupées par le dispositif de nettoyage humide, et
plus particulièrement pour détecter lorsque le dispositif
de nettoyage humide atteint la position active, et pour
détecter lorsque le dispositif de nettoyage humide atteint
la position inactive.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de détection de position comporte au moins un
capteur de position, tel qu’un capteur optique ou méca-
nique.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte un dispositif de
commande qui est configuré pour commander le fonc-
tionnement du robot de nettoyage autonome. De façon
avantageuse, le dispositif de commande est configuré
pour commander un arrêt du moteur électrique lorsque
le dispositif de nettoyage humide atteint la position inac-
tive et lorsque le dispositif de nettoyage humide atteint
la position active.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte au moins un dé-
tecteur de type de sol, tel qu’un détecteur optique ou
mécanique, configuré pour détecter le type de sol ren-
contré par le robot de nettoyage autonome, et est confi-
guré pour commander un déplacement du dispositif de
nettoyage humide entre la position active et la position
inactive en fonction du type de sol détecté par le détec-
teur de type de sol.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome comporte deux roues mo-
trices montées mobiles en rotation sur le corps principal
et configurées pour rouler sur la surface à nettoyer.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide est disposé à l’opposé de
la brosse de nettoyage rotative par rapport à l’axe de
rotation des roues motrices. Une telle disposition du dis-
positif de nettoyage humide permet d’optimiser l’encom-
brement interne du robot de nettoyage autonome.

Brève description des figures

[0050] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation

de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 est une vue en perspective de dessus
d’un robot de nettoyage autonome selon la présente
invention.

La figure 2 est une vue en perspective de dessous
du robot de nettoyage autonome de la figure 1.

La figure 3 est une vue partielle en perspective tron-
quée du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant un dispositif de nettoyage humique en
position active.

La figure 4 est une vue partielle en perspective tron-
quée du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant un dispositif de nettoyage humique en
position active.

La figure 5 est une vue partielle en perspective tron-
quée du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant le dispositif de nettoyage humique en
position inactive.

La figure 6 est une vue partielle en coupe transver-
sale du robot de nettoyage autonome de la figure 1,
montrant le dispositif de nettoyage humique en po-
sition active.

La figure 7 est une vue partielle en coupe transver-
sale du robot de nettoyage autonome de la figure 1,
montrant le dispositif de nettoyage humique en po-
sition inactive.

La figure 8 est une vue partielle en perspective tron-
quée du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant le dispositif de nettoyage humique en
position active.

La figure 9 est une vue partielle en perspective tron-
quée du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant le dispositif de nettoyage humique en
position inactive.

La figure 10 est une vue partielle en perspective de
dessous du robot de nettoyage autonome de la fi-
gure 1, montrant le dispositif de nettoyage humique
en position active.

La figure 11 est une vue partielle en perspective de
dessous du robot de nettoyage autonome de la fi-
gure 1, montrant le dispositif de nettoyage humique
en position active.

La figure 12 est une vue partielle en perspective tron-
quée du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant le dispositif de nettoyage humique en
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position active.

La figure 13 est une vue partielle en coupe longitu-
dinale du robot de nettoyage autonome de la figure
1, montrant le dispositif de nettoyage humique en
position active.

Description détaillée

[0051] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention sont représentés. Pour faciliter la
lecture des dessins, les mêmes éléments portent les mê-
mes références d’une figure à l’autre.
[0052] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", "haut",
"dessous" employés pour décrire le robot de nettoyage
autonome ou le corps principal font références au robot
de nettoyage autonome en situation d’usage lorsqu’il re-
pose par ses roues sur un sol à nettoyer qui est plat et
horizontal.
[0053] Les figures 1 à 13 représentent un robot de net-
toyage autonome 2, et plus particulièrement un aspira-
teur robot, configuré pour se déplacer de manière auto-
nome sur une surface à nettoyer.
[0054] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
un corps principal 3 comportant une face inférieure 4 qui
est configurée pour être orientée vers la surface à net-
toyer, et une ouverture d’aspiration 5 qui débouche dans
la face inférieure 4 du corps principal 3. De façon avan-
tageuse, l’ouverture d’aspiration 5 est allongée et s’étend
transversalement, et plus particulièrement perpendicu-
lairement, à une direction de déplacement principale D
du robot de nettoyage autonome 2.
[0055] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
de plus une brosse de nettoyage rotative 6 montée mo-
bile en rotation dans le corps principal 3 autour d’un axe
de rotation A qui s’étend transversalement, et plus par-
ticulièrement perpendiculairement, à la direction de dé-
placement principale D. De façon avantageuse, l’axe de
rotation A de la brosse de nettoyage rotative 6 est sen-
siblement horizontal lorsque le robot de nettoyage auto-
nome 2 repose sur une surface horizontale.
[0056] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
également un mécanisme d’entraînement (non visible
sur les figures) qui est configuré pour entraîner en rota-
tion la brosse de nettoyage rotative 6 autour de l’axe de
rotation A.
[0057] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 10 et 11, le robot de nettoyage autonome 2 com-
prend deux roues motrices 7 qui sont montées mobiles
en rotation par rapport au corps principal 3, et qui pré-
sentent des axes de rotation sensiblement parallèles, et
avantageusement confondus.
[0058] Les deux roues motrices 7 sont configurées
pour faire saillie de la face inférieure 4 du corps principal
3, et sont disposées de part et d’autre d’un plan longitu-
dinal médian P du corps principal 3. De façon avanta-
geuse, les deux roues motrices 7 sont disposées de ma-

nière symétrique par rapport au plan longitudinal médian
P du corps principal 3.
[0059] Les deux roues motrices 7 sont avantageuse-
ment motorisées indépendamment l’une de l’autre. Ainsi,
le robot de nettoyage autonome 2 comprend deux mé-
canismes d’entraînement en rotation 8 logés dans le
corps principal 3 et configurés chacun pour entraîner en
rotation une roue motrice respective parmi les deux roues
motrices 7. Chaque mécanisme d’entraînement en rota-
tion 8 comporte un moteur d’entraînement couplé en ro-
tation à la roue motrice respective et disposé par exemple
dans une partie latérale respective du corps principal 3.
Selon la commande des deux moteurs d’entraînement
précités, le corps principal 3 peut pivoter à gauche, à
droite ou sur lui-même, avancer ou encore reculer.
[0060] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le robot de nettoyage autonome 2 comporte des
roues additionnelles 9 montées libre en rotation par rap-
port au corps principal 3, et par exemple une roue addi-
tionnelle 9 disposée sur une partie avant 3.1 du corps
principal 3 et deux roues additionnelles 9 disposées sur
une partie arrière 3.2 du corps principal 3.
[0061] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
en outre une unité d’aspiration (non visible sur les figures)
qui est logée dans le corps principal 3. L’unité d’aspiration
comprend un moteur d’aspiration et un ventilateur qui est
couplé au moteur d’aspiration et qui est configuré pour
générer un flux d’air à travers l’ouverture d’aspiration 5.
[0062] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
également un dispositif de collecte de déchets (non visi-
ble sur les figures) qui est disposé en amont de l’unité
d’aspiration et qui est traversé par le flux d’air généré par
le ventilateur lorsque le robot de nettoyage autonome 2
est en fonctionnement.
[0063] Le robot de nettoyage autonome 2 comporte
également une batterie d’alimentation (non visible sur
les figures) configurée pour alimenter électriquement les
différents composants électriques logés dans le corps
principal 3. De façon avantageuse, la batterie d’alimen-
tation est rechargeable et est logée dans le corps prin-
cipal 3.
[0064] Comme montré sur la figure 2, le robot de net-
toyage autonome 2 comprend en outre un dispositif de
nettoyage humide 11 qui est disposé dans la partie ar-
rière 3.2 du corps principal 3. De façon avantageuse, le
dispositif de nettoyage humide 11 est disposé à l’opposé
de la brosse de nettoyage rotative 6 par rapport à l’axe
de rotation des roues motrices 7.
[0065] Le dispositif de nettoyage humide 11 est monté
mobile en translation par rapport au corps principal 3
selon une direction de translation T et entre une position
active (voir les figures 2, 4, 6, 8, 12 et 13) dans laquelle
le dispositif de nettoyage humide 11 est configuré pour
être en contact avec la surface à nettoyer et une position
inactive (voir les figures 5, 7 et 9) dans laquelle le dispo-
sitif de nettoyage humide 11 est configuré pour être situé
à distance de la surface à nettoyer. De façon avantageu-
se, la direction de translation T est sensiblement verticale
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lorsque le robot de nettoyage autonome 2, par ses roues,
repose sur une surface horizontale. Ainsi, la position ac-
tive correspond à une position abaissée du dispositif de
nettoyage humide 11 et la position inactive correspond
à une position relevée du dispositif de nettoyage humide
11.
[0066] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
une base de support 12 qui est logée dans le corps prin-
cipal 3. De façon avantageuse, la base de support 12
présente une forme globalement rectangulaire.
[0067] Selon le mode de réalisation de présenté sur
les figures, la base de support 12 comporte une paroi de
fond 12.1 qui est sensiblement plane et qui s’étend sen-
siblement horizontalement lorsque le robot de nettoyage
autonome 2 repose, par ses roues, sur une surface ho-
rizontale, et également une paroi latérale 12.2 qui s’étend
vers le haut à partir de la paroi de fond 12.1. De façon
avantageuse, la base de support 12 comporte en outre
un rebord périphérique supérieur 12.3 qui s’étend vers
l’extérieur depuis un bord supérieur de la paroi latérale
12.2. Ainsi, la base de support 12 présente une forme
générale de plat creux.
[0068] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
de plus une plaque de support 13 qui est disposée à
l’extérieur du corps principal 3. La plaque de support 13
s’étend en dessous de la base de support 12 et est fixée
à la base de support 12, par exemple par vissage ou par
tout autre moyen de fixation.
[0069] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
également un ou plusieurs supports de serpillère 14
fixé(s) à une face inférieure de la plaque de support 13,
et en outre une ou plusieurs serpillère(s) 15 fixée(s) cha-
cune de manière amovible à un support de serpillère 14
respectif. Chaque serpillère 15 est configurée pour être
en contact avec la surface à nettoyer lorsque le dispositif
de nettoyage humide 11 est dans la position active.
[0070] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
deux supports de serpillère 14 disposés côté à côté et
deux serpillères 15 fixées chacune à un support de ser-
pillère 14 respective. Cependant, le dispositif de nettoya-
ge humide 11 pourrait comporter un unique support de
serpillère 14 et une unique serpillère 15 présentant une
largeur correspondant sensiblement à la largeur du corps
principal 3.
[0071] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
également un réservoir de liquide de nettoyage 110 qui
est configuré pour alimenter en liquide de nettoyage la
serpillère 15 montée sur le ou chaque support de ser-
pillère 14. De façon avantageuse, le réservoir de liquide
de nettoyage 110 est monté de manière amovible sur la
partie arrière 3.2 du corps principal 3.
[0072] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la face inférieure 4 du corps principal 3 comporte
une surface inférieure principale 4.1 et un emplacement
de réception 4.2 pourvu d’une surface de fond 4.3 qui
est située en retrait de la surface inférieure principale
4.1. Le robot de nettoyage autonome 2 est configuré de

telle sorte que la plaque de support 13, le ou les supports
de serpillière 14 et la ou les serpillères 15 sont reçus
dans l’emplacement de réception 4.2 lorsque le dispositif
de nettoyage humide 11 est dans la position inactive, et
de telle sorte que la ou les serpillères 15 s’étendent hors
de l’emplacement de réception 4.2 lorsque le dispositif
de nettoyage humide 11 est dans la position active. De
façon avantageuse, la plaque de support 13 est au moins
en partie reçue dans l’emplacement de réception 4.2 lors-
que le dispositif de nettoyage humide 11 est dans la po-
sition active.
[0073] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps principal 3 comporte une ouverture de
passage 16 débouchant dans la surface de fond 4.3, et
la base de support 12 est configurée pour faire saillie à
travers l’ouverture de passage 16 et dans l’emplacement
de réception 4.2 lorsque le dispositif de nettoyage humi-
de 11 est dans la position active. De façon avantageuse,
la paroi de fond 12.1 de la base de support 12 est con-
figurée pour être située en retrait de l’ouverture de pas-
sage 16 lorsque le dispositif de nettoyage humide 11 est
dans la position inactive, et pour être située au-delà de
l’ouverture de passage 16 lorsque le dispositif de net-
toyage humide 11 est dans la position active.
[0074] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
également un mécanisme d’entraînement en translation
17 configuré pour déplacer en translation le dispositif de
nettoyage humide 11 selon la direction de translation T
et entre la position active et la position inactive. De façon
avantageuse, le mécanisme d’entraînement en transla-
tion 17 est disposé dans la partie arrière 3.2 du corps
principal 3, et est configuré pour maintenir le dispositif
de nettoyage humide 11 sensiblement horizontalement
lorsque le robot de nettoyage autonome 2 repose sur
une surface horizontale et que le dispositif de nettoyage
humide 11 est déplacé entre les positions active et inac-
tive.
[0075] Le mécanisme d’entraînement en translation 17
comporte une pluralité de plots d’entraînement 18, par
exemple quatre, qui sont espacés les uns des autres.
Chaque plot d’entraînement 18 s’étend selon un axe
d’extension respectif qui est sensiblement parallèle à la
direction de translation T et est monté mobile en rotation
par rapport au corps principal 3 autour de son axe d’ex-
tension.
[0076] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps principal 3 comporte une surface d’appui
interne 19 qui s’étend sensiblement horizontalement
lorsque le robot de nettoyage autonome 2 repose, par
ses roues, sur une surface horizontale, et une pluralité
d’organes de guidage 20 qui sont allongés et qui sont
espacés les uns des autres. Chaque organe de guidage
20 présente une forme globalement cylindrique et a une
section transversale circulaire. De façon avantageuse,
chaque organe de guidage 20 s’étend vers le haut depuis
la surface d’appui interne 19 et s’étend sensiblement ver-
ticalement lorsque le robot de nettoyage autonome 2 re-
pose, par ses roues, sur une surface horizontale.
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[0077] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 8 et 9, chaque plot d’entraînement 18 comporte
un alésage axial traversant 18.1 dans lequel s’étend un
organe de guidage 20 respectif. Ainsi, chaque plot d’en-
traînement 18 est monté rotatif autour de l’organe de
guidage 20 respectif, et est guidé en rotation par ce der-
nier. De façon avantageuse, chaque plot d’entraînement
18 comporte en outre une surface de base 18.2 qui re-
pose sur la surface d’appui interne 19 du corps principal
3.
[0078] Chaque plot d’entraînement 18 comporte de
plus une partie d’entraînement filetée 21 qui est pourvue
d’une surface externe filetée. La partie d’entraînement
filetée 21 de chaque plot d’entraînement 18 est configu-
rée pour coopérer avec une partie d’entraînement filetée
complémentaire 22 respective prévue sur la base de sup-
port 12 et pourvue d’une surface interne filetée. De façon
avantageuse, chaque partie d’entraînement filetée com-
plémentaire 22 est formée par un orifice traversant fileté
prévu sur la base de support 12, et par exemple sur le
rebord périphérique supérieur 12.3 de la base de support
12. De façon avantageuse, chaque partie d’entraînement
filetée complémentaire 22 est située à proximité d’un coin
respectif de la base de support 12.
[0079] Chaque plot d’entraînement 18 comporte de
plus une partie d’accouplement 23 (dont la fonction sera
explicitée ci-après) qui est coaxiale avec la partie d’en-
traînement filetée 21 respective et qui est dotée d’une
denture périphérique. La partie d’accouplement 23 de
chaque plot d’entraînement 18 forme ainsi une roue den-
tée solidaire de la partie d’entraînement filetée 21 res-
pective. De façon avantageuse, la partie d’accouplement
23 de chaque plot d’entraînement 18 est disposée en
dessous de la partie d’entraînement filetée 21 respective
et comporte la surface de base 18.2 respective.
[0080] Le mécanisme d’entraînement en translation 17
comporte également un moteur électrique 24 qui est dis-
posé dans le corps principal 3, et un mécanisme de trans-
mission de mouvement 25 qui est couplé mécanique-
ment d’une part au moteur électrique 24 et d’autre part
aux plots d’entraînement 18.
[0081] Le mécanisme de transmission de mouvement
25 est plus particulièrement configuré pour entraîner en
rotation les plots d’entraînement 18 simultanément,
c’est-à-dire de manière synchronisée, dans un premier
sens de rotation lorsque le moteur électrique 24 tourne
dans un premier sens de rotation de moteur, et est con-
figuré pour entraîner en rotation les plots d’entraînement
18 simultanément, c’est-à-dire de manière synchronisée,
dans un deuxième sens de rotation, opposé au premier
sens de rotation, lorsque le moteur électrique 24 tourne
dans un deuxième sens de rotation de moteur. Le mé-
canisme d’entraînement en translation 17 est configuré
de telle sorte que le dispositif de nettoyage humide 11
est déplacé vers la position active lorsque les plots d’en-
traînement 18 sont entraînés en rotation dans le premier
sens de rotation par le mécanisme de transmission de
mouvement 25, et de telle sorte que le dispositif de net-

toyage humide 11 est déplacé vers la position inactive
lorsque les plots d’entraînement 18 sont entraînés en
rotation dans le deuxième sens de rotation par le méca-
nisme de transmission de mouvement 25.
[0082] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le mécanisme de transmission de mouvement
25 comporte un train d’engrenage 26 couplé mécanique-
ment à un arbre de sortie du moteur électrique 24, et une
courroie de transmission 27 qui est configurée pour cou-
pler mécaniquement le train d’engrenage 26 avec cha-
cun des plots d’entraînement 18. De façon avantageuse,
la courroie de transmission 27 est disposée autour des
plots d’entraînement 18.
[0083] Le train d’engrenage 26 peut par exemple com-
porter une vis sans fin couplée en rotation à l’arbre de
sortie du moteur électrique 24 et coaxiale à l’axe de ro-
tation du moteur électrique 24, et une ou plusieurs
roues(s) dentée(s) couplée(s) en rotation à la vis sans
fin. De façon avantageuse, la courroie de transmission
27 est crantée et s’engrène avec un pignon d’entraîne-
ment 30 couplé en rotation au train d’engrenage 26 et
également avec les dentures périphériques prévues sur
les parties d’accouplement 23 des différents plots d’en-
traînement 18. De façon avantageuse, la courroie de
transmission 27 entoure les plots d’entraînement 18 et
le pignon d’entraînement 30.
[0084] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le pignon d’entraînement 30 a un axe de pignon
qui est parallèle aux axes d’extension des plots d’entraî-
nement 18, et le moteur électrique 24 est positionné de
telle sorte que son axe de rotation est perpendiculaire
aux axes d’extension des plots d’entraînement 19 et à
l’axe de pignon du pignon d’entraînement 30.
[0085] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la courroie de transmission 27 s’étend dans un
plan d’extension qui est sensiblement horizontal lorsque
le robot de nettoyage autonome 2 repose, par ses roues,
sur une surface horizontale. De façon avantageuse, au
moins une partie de la courroie de transmission 27
s’étend en dessous du rebord périphérique supérieur
12.3 de la base de support 12.
[0086] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 8 et 9, le robot de nettoyage autonome 2 comporte
des moyens de butée qui sont configurés pour limiter la
course de déplacement de la base de support 12 à l’op-
posé de la surface à nettoyer. Les moyens de butée com-
portent par exemple des organes de butée 28 fixés cha-
cun à une extrémité supérieure d’un organe de guidage
20 respectif. Chaque organe de butée 28 est pourvu
d’une surface de butée supérieure, et les surfaces de
butée supérieures s’étendent avantageusement dans un
même plan d’extension supérieur. La base de support
12 est configurée pour venir en butée contre les surfaces
de butée supérieures des organes de butée 28 lorsque
le dispositif de nettoyage humide 11 est dans la position
inactive.
[0087] Chaque organe de butée 28 est également con-
figuré pour immobiliser en translation le plot d’entraîne-
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ment 18 respectif par rapport au corps principal 3, et plus
particulièrement par rapport à l’organe de guidage 20
respectif.
[0088] De façon avantageuse, la base de support 12
comporte en outre une pluralité de surfaces de butée 29
qui sont chacune disposées à proximité d’un plot d’en-
traînement 18 respectif et qui sont chacune configurées
pour venir en contact avec la surface d’appui interne 19
du corps principal 3 lorsque le dispositif de nettoyage
humide 11 est dans la position active. Les surfaces de
butée 29 permettent ainsi de limiter la course de dépla-
cement de la base de support 12 en direction de la sur-
face à nettoyer.
[0089] Le robot de nettoyage autonome 2 comprend
de plus un dispositif de commande 31 qui est configuré
pour commander le fonctionnement du robot de nettoya-
ge autonome 2, et en particulier pour commander les
déplacements du corps principal 3 par exemple selon
des déplacements aléatoires ou méthodiques, et pour
commander les déplacements du dispositif de nettoyage
humide 11 entre les positions active et inactive.
[0090] Le dispositif de commande 31 est notamment
configuré pour commander les mécanisme d’entraîne-
ment en rotation précités (qui sont configurés pour en-
traîner en rotation les roues motrices 7) à partir de don-
nées reçues de différents capteurs disposés sur le corps
principal 3, tels que des capteurs de proximité, des cap-
teurs de contact et/ou des capteurs de chute. Le dispositif
de commande 31 peut par exemple comporter une carte
électronique configurée pour recevoir et traiter ces diffé-
rentes données.
[0091] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome 2 comporte au moins un
détecteur de type de sol, tel qu’un détecteur optique ou
mécanique, configuré pour détecter le type de sol ren-
contré par le robot de nettoyage autonome 2 lors de ses
déplacements sur la surface à nettoyer. Le dispositif de
commande 31 est avantageusement configuré pour
commander un déplacement du dispositif de nettoyage
humide 11 entre la position active et la position inactive
en fonction du type de sol détecté par le détecteur de
type de sol. Par exemple, lorsque l’au moins un détecteur
de type de sol détecte que la surface à nettoyer est un
tapis, l’au moins un détecteur de type de sol émet un
premier signal de commande au dispositif de commande
31, et ce dernier commande alors une rotation du moteur
électrique 24 dans le deuxième sens de rotation de mo-
teur de telle sorte le dispositif de nettoyage humide 11
soit déplacé dans la position inactive (et donc de telle
sorte que la ou les serpillère(s) 15 ne réalise(nt) pas un
lavage du tapis). Lorsque l’au moins un détecteur de type
de sol détecte que la surface à nettoyer est un sol dur
ou lisse, l’au moins un détecteur de type de sol émet un
deuxième signal de commande au dispositif de comman-
de 31, et ce dernier commande alors une rotation du
moteur électrique 24 dans le premier sens de rotation de
moteur de telle sorte le dispositif de nettoyage humide
11 soit déplacé dans la position active (et donc de telle

sorte que la ou les serpillère(s) 15 réalise(nt) un lavage
du sol dur ou lisse). Bien entendu, une opération de la-
vage de la surface à nettoyer peut être réalisée simulta-
nément ou indépendamment d’une opération d’aspira-
tion de ladite surface à nettoyer.
[0092] Selon une variante de réalisation de l’invention,
chacun des premier et deuxième signaux de commande
pourrait être transmis au dispositif de commande 31 par
l’intermédiaire d’un terminal distant, tel qu’un ordiphone.
[0093] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
robot de nettoyage autonome 2 comporte un dispositif
de détection de position configuré pour détecter les po-
sitions occupées par le dispositif de nettoyage humide
11, et plus particulièrement pour détecter lorsque le dis-
positif de nettoyage humide 11 atteint la position active,
et pour détecter lorsque le dispositif de nettoyage humide
11 atteint la position inactive. Le dispositif de détection
de position comporte par exemple au moins un capteur
de position 32 (voir les figures 3 et 5), tel qu’un capteur
optique ou mécanique, disposé dans le corps principal
3 et configuré pour être actionné par la base de support
12 lorsque le dispositif de nettoyage humide 11 atteint la
position inactive et/ou la position inactive. Le dispositif
de commande 31 est avantageusement configuré pour
commander un arrêt du moteur électrique 24 lorsque le
dispositif de détection de position a détecté que le dis-
positif de nettoyage humide 11 atteint la position inactive
ou la position active.
[0094] De façon avantageuse, le robot de nettoyage
autonome 2 comporte en outre un émetteur/récepteur
(non représenté sur les figures) qui est configuré pour
communiquer avec une station d’accueil configurée pour
accueillir le robot de nettoyage autonome 2, notamment
lors des phases de recharge de la batterie d’alimentation
de ce dernier.
[0095] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Robot de nettoyage autonome (2) comprenant :

- un corps principal (3) comportant une face in-
férieure (4) qui est configurée pour être orientée
vers une surface à nettoyer,
- un dispositif de nettoyage humide (11) monté
mobile en translation par rapport au corps prin-
cipal (3) selon une direction de translation (T),
qui est sensiblement verticale lorsque le robot
de nettoyage autonome (2) repose sur une sur-
face horizontale, et entre une position active
dans laquelle le dispositif de nettoyage humide
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(11) est configuré pour être en contact avec la
surface à nettoyer et une position inactive dans
laquelle le dispositif de nettoyage humide (11)
est configuré pour être situé à distance de la
surface à nettoyer, et
- un mécanisme d’entraînement en translation
(17) configuré pour déplacer en translation le
dispositif de nettoyage humide (11) selon la di-
rection de translation (T) et entre la position ac-
tive et la position inactive, caractérisé en ce
que le mécanisme d’entraînement en transla-
tion (17) comporte :
- une pluralité de plots d’entraînement (18) qui
sont espacés les uns des autres, chaque plot
d’entraînement (18) s’étendant selon un axe
d’extension respectif qui est sensiblement pa-
rallèle à la direction de translation (T) et étant
monté mobile en rotation par rapport au corps
principal (3) autour de son axe d’extension, cha-
que plot d’entraînement (18) comportant une
partie d’entraînement filetée (21) configurée
pour coopérer avec une partie d’entraînement
filetée complémentaire (22) respective prévue
sur le dispositif de nettoyage humide (11), et
- un mécanisme de transmission de mouvement
(25) qui est couplé mécaniquement aux plots
d’entraînement (18), le mécanisme de transmis-
sion de mouvement (25) étant configuré pour
entraîner en rotation les plots d’entraînement
(18) simultanément dans un premier sens de
rotation de manière à déplacer le dispositif de
nettoyage humide (11) vers la position active,
et étant configuré pour entraîner en rotation les
plots d’entraînement (18) simultanément dans
un deuxième sens de rotation, opposé au pre-
mier sens de rotation, de manière à déplacer le
dispositif de nettoyage humide (11) vers la po-
sition inactive.

2. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 1, dans lequel le mécanisme de transmission
de mouvement (25) comporte une courroie de trans-
mission (27) qui est couplée mécaniquement avec
chacun des plots d’entraînement (18).

3. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 2, dans lequel la courroie de transmission (27)
est crantée, et chaque plot d’entraînement (18) com-
porte une partie d’accouplement (23) qui est dotée
d’une denture périphérique qui s’engrène avec la
courroie de transmission (27).

4. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, dans lequel chaque
partie d’entraînement filetée (21) comporte une sur-
face externe filetée, et chaque partie d’entraînement
filetée complémentaire (22) comporte une surface
interne filetée configurée pour coopérer avec la sur-

face externe filetée de la partie d’entraînement file-
tée (21) respective.

5. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, dans lequel le dis-
positif de nettoyage humide (11) comporte une base
de support (12) qui est logée au moins en partie dans
le corps principal (3) et qui comprend les différentes
parties d’entraînement filetées complémentaires
(22).

6. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 5, dans lequel la base de support (12) pré-
sente une forme globalement rectangulaire.

7. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 5 ou 6, dans lequel chacun des plots d’entraî-
nement (18) est disposé à proximité d’un coin res-
pectif de la base de support (12).

8. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, dans lequel le dis-
positif de nettoyage humide (11) comporte un sup-
port de serpillère (14) sur lequel est destinée à être
montée une serpillère (15).

9. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 8, dans lequel le dispositif de nettoyage hu-
mide (11) comporte une plaque de support (13) qui
est disposée à l’extérieur du corps principal (3), le
support de serpillère (14) étant fixé à la plaque de
support (13).

10. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 8 ou 9, dans lequel le dispositif de nettoyage
humide (11) comporte en outre une serpillère (15)
montée de manière amovible sur le support de ser-
pillère (14), la serpillère (15) étant configurée pour
être en contact avec la surface à nettoyer lorsque le
dispositif de nettoyage humide (11) est dans la po-
sition active.

11. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 10, dans lequel le
dispositif de nettoyage humide (11) est disposé dans
une partie arrière (3.2) du corps principal (3).

12. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 11, dans lequel le
mécanisme d’entraînement en translation (17) com-
porte un moteur électrique (24) qui est disposé dans
le corps principal (3) et qui est couplé mécanique-
ment au mécanisme de transmission de mouvement
(25).

13. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 12, dans lequel le mécanisme de transmission
de mouvement (25) comporte un train d’engrenage
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(26) couplé mécaniquement à un arbre de sortie du
moteur électrique (24).

14. Robot de nettoyage autonome (2) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 13, dans lequel le
corps principal (3) comporte une ouverture d’aspira-
tion (5) débouchant dans la face inférieure (4) du
corps principal (3).

15. Robot de nettoyage autonome (2) selon la revendi-
cation 14, lequel comprend une brosse de nettoyage
rotative (6) montée mobile en rotation dans le corps
principal (3) autour d’un axe de rotation (A) qui
s’étend transversalement à une direction de dépla-
cement principale (D) du robot de nettoyage auto-
nome.
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